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Check-list / Formulaire auxiliaire No 5  –  art.  6 LBA

« Obligation de clarification » (art. 6 LBA)
Extrait du règlement OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE
Les obligations particulières de clarification selon art. 6 LBA sont à respecter dès qu’il y a une transaction présentant un risque accru (ch. 3.4.2. règlement OAR). Doivent être considérées comme présentant des risques accrus, les transactions:

    a)  qui paraissent inhabituelles, sauf si leur légalité est manifeste ;

    b)  dont des indices laissent supposer que des valeurs patrimoniales proviennent d’un crime ou qu’une organisation criminelle exerce un pouvoir de disposition sur ces valeurs (art. 260ter ch. 1 CP);

    c)  dans le cadre desquelles de l’argent au comptant, des titres au porteur ou des métaux précieux d’une contre-valeur atteignant ou excédant 100 000 francs sont déposés ou retirés en une fois ou de manière échelonnée;

    d)  de transmission de fonds et de valeurs au sens du ch. 3.1.5 al. 4 de ce règlement lorsqu’une ou plusieurs transactions paraissant liées entre elles atteignent ou excèdent la somme de 5000 francs ; 

    e)  présentant des changements significatifs par rapport aux types, aux montants ou à la fréquence des transactions pratiquées habituellement;

     f)  présentant des changements significatifs par rapport aux types, aux montants et aux fréquences des transactions pratiquées habituellement

             dans le cadre de relations d’affaires comparables.

Contenu de l’obligation particulière de clarification (ch. 3.4.2. règlement OAR)

Selon les circonstances, doivent notamment être clarifiés:

    a)  l’origine des valeurs patrimoniales remises;

    b)  l’utilisation des valeurs patrimoniales prélevées;

    c)  l’arrière-plan économique des versements entrants;

    d)  l’origine de la fortune du cocontractant et de l’ayant droit économique;

    e)  l’activité professionnelle ou commerciale du cocontractant et de l’ayant droit économique;

     f)  la situation financière du cocontractant et de l’ayant droit économique;

    g)  pour les personnes morales: qui les contrôle;

    h)  en cas de transmission de fonds et de valeurs: le nom, le prénom et l’adresse de la personne destinataire des fonds.

L’intermédiaire financier examine la plausibilité du résultat de ses clarifications et les documente.
Valable dès le 1.2.2009 : L’intermédiaire financier est tenu d’identifier l’objet et le but de la relation d’affaires souhaitée par le cocontractant (art. 6, al. 1 LBA). L’OAR recommande : L’IF note ces informations au formulaire no. 4a (profil du client).
	Cocontractant:
	     


Notes chronologique des « obligations particulières de clarification » 
(les informations peuvent être également notées sur un papier interne) 
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Remarques complémentaires éventuelles (peuvent aussi être faites sur une feuille séparée avec indication du numéro) 
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